
 
Fonctions exécutives :
compréhensions et répercussions

Pour en savoir plus par rapport à cette infographie, consulter l’article de TA@l’école : 
https://www.taalecole.ca/comprehension-et-repercussions/

La réflexion 
volontaire est 
contrôlée par les 
fonctions exécutives.

En général, on emploie le mot exécutif pour parler d’un poste
de supervision ou de gestion. Le mot fonction renvoie à une notion 
d’action. Le terme fonctions exécutives désigne, au sens large, les 
actions que nous posons pour gérer notre comportement.

Par Ian Matheson et Jeffrey MacCormack

Parmi les fonctions exécutives, on retrouve : 

•   La planification

•   La régulation

•   L’auto-observation

Ces tâches exigent 
un effort mental, en 
comparaison de gestes 
plus automatiques que 
nous exécutons sans 
trop réfléchir.

•    La flexibilité mentale qui 
définit notre capacité de passer 
d’une stratégie, d’un élément 
d’information ou d’une tâche à une 
autre, de porter son attention sur 
l’élément le plus pertinent.

•   L’inhibition (ou sélection)     
    renvoie à la capacité de résister     
    à l’interférence de données ou de  
    réponses moins pertinentes pour 
    se concentrer sur l’information 
    essentielle.

•    L’actualisation permet 
d’intégrer de nouveaux éléments 
d’information en vue de modifier, 
d’enrichir ou de remplacer nos 
connaissances existantes.

Ces trois fonctions sont essentielles 
au bon fonctionnement de 
l’administrateur central, composante 
active de la mémoire de travail.
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